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Etat des lieux suite à dégat des eaux déclaré
mais non réparé

Par Niagara2, le 27/04/2016 à 20:16

Bonjour à tous,rnJe me retrouve dans une situation pour laquelle je n'ai pas trouvée de
réponse sur le forum. Elle concerne les modalités de mon état des lieux de sortie (en tant que
locataire) suite à un dégât des eaux signalé mais dont les réparations n'ont pas encore pu être
réalisées.rnrnEn voici les détails :rnrnJ'ai subit, il y a désormais 8 mois, un dégâts des eaux
dans l'appartement que je loue : fuite provenant des parties communes de l'immeuble, 2
étages au dessus, occasionnant des dégâts dans ma salle de bain (Papier peint, meuble
lavabo)rnJ'ai immédiatement signalé la fuite et déclaré comme il se doit l'incident auprès de
mon assureur en réalisant un constat amiable avec le syndic de l’immeuble et l'origine de la
fuite à été réparée.rnAprès entente avec mon assureur, une entreprise a été mandatée pour
les réparations, et a effectué un devis.rnToutefois du fait du taux d'humidité résiduel trop
important l'entreprise refuse encore de faire les travaux alors que je dois donner congé afin de
déménager pour raison professionnelle.rnJ'ai contacté mon assureur qui m'a affirmé qu'en cas
de départ ce n'était plus eux qui prenaient en charge les réparations...rnrnQuelle est la
procédure à suivre ?rnY'a-t'il un cadre juridique pour des situations comme celle là ?rnEn
effet, je crains que l'agence de location ne retienne les frais de réparation sur ma caution.
Comment prévenir cela dans la mesure où je ne suis pas responsable et que j'ai déclaré tout
ces incidents en temps et en heure.rnrnDans l'attente de vos réponses, je vous remercie.

Par chaber, le 27/04/2016 à 20:38

bonjourrnrnConvention CIDREa rt 3.1211: "Si au cours de l'instruction du dossier et avant le
règlement de l'indemnité, l'assureur de l'occupant a connaissance du congés donné (ou reçu)



par ce dernier (l'occupant, ndlr), il (l'assureur de l'occupant, ndlr), il se dessaisit du dossier et
l'assureur du propriétaire prend en charge les embellissements sans possibilité d'action en
remboursement (le propriétaire devient le lésé)."rnrnEn d'autres termes, peu importe que la
déclaration de sinistre ait été faite avant que vous ayez donné congés de votre bail. C'est en
effet le versement d'une éventuelle première indemnité par votre assureur qui va déterminer la
prise en charge ou non des embellissements par votre assureur.rnAinsi, si votre assureur a
déjà commencé à vous indemniser, il ne peut plus se dessaisir de la gestion du dossier. En
revanche, s'il n'a rien versé, il appartient alors à l'assureur du propriétaire d'intervenirrnrno
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